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Ce projet de nouveau règlement a été rédigé en respect des décisions prises par le Conseil 
d’Etat le 19 février 2007 ( suite du rapport GTES ).

Ce projet de nouveau règlement a été discuté au sein du groupe de travail pluridisciplinaire 
GTES 2 ( groupe travail enseignement spécialisé, mandat no 2 ). Ce groupe réunit des 
représentants de l’ensemble des professions et des partenaires concernés par le champ 
d’application du nouveau règlement.

 et vous prions de renvoyer le 
questionnaire à , chef de l’office de l’enseignement spécialisé, Rue de l’Ecluse 67, 
CP 3016, 2001 Neuchâtel.

Nous vous encourageons vivement à renvoyer le questionnaire par courriel à l’adresse suivante :   

Daniel.Marthe@ne.ch

DEPARTEMENT DE L'EDUCATION,

DE LA CULTURE ET DES  S PORTS

LIGNES DIRECTES

QUESTIONNAIRE DE CONS ULTATION
« pro je t de  rè g le me nt c anto nal de  la  fo rmatio n s c o laire  s péc iale  (REFOS COS ) »

- pé rio de  trans ito ire  2008-2010 s uite  à  l’intro duc tio n de  la  RPT -

Info rmatio ns  gé né rale s :

No us  v o us  re me rc io ns  de  vo tre  préc ie us e  co llabo ratio n
Danie l Marthe

Ide ntité  de  la  pe rs o nne  o u de  l’e ntité  co nce rnée :

Vo us  ê tes  c o ns ulté -e -s  e n qualité  de :

No m e t Pré no m : 

Adre s s e  co urrie l : 

Aure z-vo us  une  inte rac tio n dire c te  ave c  l’OES ?   ( Laque lle  )

S ino n, que l lie n aurez-vo us  ave c  l’OES ?  

ENS EIGNEMENT SPÉCIALIS É

§

§

l' associat ion I nsieme Neuchât el par son secrét ariat  
général

  inf o@insieme-ne .ch

En t ant  qu' associat ion de parent s d ' enf ant s hand icapés ment aux , nous es pérons bien avoir  une 

int eract ion d irect e avec l' OES  dans le cadre de la scolarit é spéciale en général et  dans les 

processus d ' int égrat ion des élèves hand icapés dans l' école régulière en part iculier.

A ct uellement , nous avons deux  représent ant s de not re associat ion dans la commission 

consult at ive d ' int égrat ion des élèves hand icapés ment aux  dans l' école régulière .
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( préciser les no d’articles concernés dans vos réponses )

Modalités  pratiques  po ur remplir le  ques tionnaire

Au-de là de s  c omme ntaire s  que  vo us  s ouhaitez  appo rte r, s i vo us  avez  de s  pro po s itio ns  o u 
autre s  info rmatio ns  partic uliè re s , nous  vo us  s aurio ns  g ré  de  le s  inté g re r dans  vo s
ré po ns e s .

Le s  que s tio ns  s o nt alig né es  à la  s uite  par s implic ité  de  mis e  e n page  initiale . Vo us  po uve z 
s imple me nt ré dig e r vo s  ré po ns es  e n lig ne  à la  s uite  de s  que s tio ns .

  Que s tio ns :

TITRE PREMIER

Ave z-vo us  de s  re marques  partic uliè re s  c o nc e rnant le s  dis po s itio ns  g éné rale s ?

TITRE II

Ave z-vo us  de s  remarques  partic uliè re s  co nce rnant l’o ffic e  de  l’e ns e ig ne me nt 
s pé c ialis é ?

S i v o us  ê te s  appe lé (e ) à  c o llabo re r en dire c t avec  l’o ffic e  de  l’e ns e ig neme nt s péc ialis é , 
av ez-vo us  que lque  c ho s e  de  partic ulie r à  s ig nale r ?

§

§

§

N ous remarquons que ce projet  de règlement  t ransit oire ne d if f ère que de t rès peu avec les 

prat iques act uellement  en vigueur et  qu' il s ' inspire grandement  de la LA I . N ous déplorons que 

la quest ion du sout ien pédagogique à l' int égrat ion ne soit  pas clairement  ment ionnée, en 

part iculier à l' art icle 3  des d isposit ions générales . Les t ermes « mesures d ispens ées » et  

« mesures complément aires » sont  t rès vague s . N ous proposons « les mesures de sout ien 

pédagogique spécialisées qui permet t ent  une pédagogie d if f érenciée » . N ous déplorons que ce 

règlement  reprenne le concept  d ' enf ant s incapables ou peu capables d ' assimiler les d isciplines 

scolaires élément aires alors que chaque enf ant , même prof ondément  hand icapé, peut  

bénéf icier d ' un enseignement . N ous demandons que l' art icle 3  soit  modif ié af in que chaque 

enf ant , même prof ondément  hand icapé, puisse bénéf icier d ' un sout ien pour un apprent issage 

des disciplines scolaires élément aires et  pas seulement  pour développer leur habilet é manuelle 

ou leur apt it ude à accomplir les act es ord inaires de la vie. 

A rt . 4  al. 4 . N ous demandons que soit  rajout ée la collaborat ion avec les parent s et / ou les 

représ ent ant s légaux .

A rt . 4  : N ous demandons qu’un alinéa soit  ajout é :

« I l éd ict e un guide et  d irect ives pour les projet s d ’int égrat ion d ’élèves au bénéf ice de 

mesures  scolaires spéciales dans les  classes de l’école r égulière, à l’at t ent ion des part enaires 

concernés (parent s, enseignant s et  aut res int ervenant s auprès des enf ant s). I l peut  mandat er 

la commission cant onale d ' int égrat ion af in qu' elle act ualise le guide qu' elle a réd igé dans ce 

sens et  qui avait  ét é avalisé par l’OFA S  en sept embre  2006 . »

A rt . 5  al. g. : N ous demandons que cet  alinéa soit  mod if ié en remplaçant  « élèves sourds et  

malent endant s » par « élèves en sit uat ion de hand icap ».

N ous at t endons des collaborat eurs de cet  of f ice, en part iculier des inspect eurs/ t rices 

chargés des dossiers des élèves hand icapés, une écout e et  le r espect  des parent s .
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TITRE III

Ave z-vo us  des  re marques  partic uliè re s  c o nc e rnant le s  mes ures  pé dag o -thé rape utiques  
ambulato ire s ?

S i v o us  ê te s  appe lé (e) à  co llabo re r e n dire c t à  c e  pro pos  ave c  l’o ffic e  de  l’e ns e ig neme nt 
s pé c ialis é , avez-v ous  que lque c hos e  de  partic ulie r à  s ig nale r ?

TITRE IV

Ave z-vo us  de s  re marques  partic uliè re s  c o nc e rnant le s  é c o le s  s pé c iale s ?

§

§

A rt . 6  : N ous regret t ons que le sout ien pédagogique spécialisé soit  rest reint  aux 

malent endant s et  malvoyant s. N ous demandons que le présent  règlement  régis se aussi les 

modalit és d ' oct roi des t rait ement s nécessaires aux  élèves hand icapés ment aux  pour f avoriser 

leur int égrat ion. N ous proposons la mod if icat ion suivant e «  ….ainsi que du sout ien spécialisé 

pour les élèves en sit uat ion de hand icap (à la place de « malent endant s et  malvoyant s ») 

int égralement  f inancés par le cant on ».

A rt . 13  : N ous saluons la volont é de mieux  coordonner le début  des t rait ement s avec le rendu 

des décisions. Le délai ment ionné est  raisonnable, sauf  dans les cas d ' urgence. Le pré sent  

règlement  devrait  se munir d ' un art icle complément aire pour ces cas . 

S ect ion 3  : S out ien pédagogique spécialisé : 

A rt . 16  et  art . 17  : Le sout ien pédagogique ne doit  pas êt re réservé aux  enf ant s malvoyant s, 

sourds et  malent endant s, mais doit  êt re prod igué à t ous les enf ant s en sit uat ion de hand icap. 

Cet t e rest rict ion est  issue de la prat ique de l'A I , mais va à l' encont re des d irect ives de la 

CDI P en mat ière d ' int égrat ion et  de sout ien à celle-ci. N ous demandons que ces art icles 

soient  corrigés en supprimant  « sourds, malent endant s et  malvoyant s » et  en remplaçant  par 

« en sit uat ion de hand icap ». De plus, à l' art . 16 , nous demandons de remplacer « …OU avec 

l' accord  de leurs représent ant s légaux …» par « …ET avec l' accord  de leurs .. »

A rt . 19  al. 2  : N ous demandons que cet  alinéa soit  ref ormulé de la manière suivant e : 

« Le signalement , ainsi que les inf ormat ions nécessaires à une première évaluat ion du cas par 

l’of f ice, sont  accompagnés de l’accord  écrit  des représent ant s légaux . »

A rt . 19  al. 3  : La procédure doit  non seulement  pouvoir êt re conduit e par le service  méd ico-

psychologique, mais aussi par le s ervice éducat if  it inérant , la neuro-péd iat re ou un 

pédopsychiat re privé, ceci, avec l' accord  des représent ant s légaux . N ous demandons que cet  

art icle soit  corrigé dans ce sens . 

A rt . 20 : N ous demandons que cet  art icle soit  mod if ié en remplaçant  le mot  « cas » par 

« enf ant ».

A rt . 21 : I l va de  soi que ce s d if f érent es procédures s e f eront  avec la collaborat ion des 

parent s. 

A rt . 22  : N ous demandons une précision à cet  art icle : « L' ind icat ion est  communiquée 

aux  représent ant s légaux  et  au prest at aire concerné . Elle doit  êt re avalisée par les 

représ ent ant s légaux . »

A rt . 26 :. N ous demandons une mod if icat ion de l’alinéa 1 :

« L’Of f ice rend  sa décision dans un délai max imal de t rois mois dès que le dossier est  

(à la place de « complet »).

par 
écrit  

ouvert
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§

§

§

§

§

S i v o us  ê te s  appe lé (e ) à c o llabo re r en dire c t à c e  pro po s  avec  l’o ffic e  de  l’e ns e ig ne me nt 
s pé c ialis é , avez-v ous  que lque c hos e  de  partic ulie r à  s ig nale r ?

TITRE V

Ave z-vo us  de s  re marque s  partic uliè re s  co nce rnant la  co mmis s io n de  co ns e il e t 
d’e xpe rtis e ?

TITRE VI

Ave z-vo us  de s  remarque s  partic uliè re s  c o nce rnant le s  dis pos itio ns  financ iè re s ?              
( pré c is e r le  c hapitre  s v p )

Le  c as  é c hé ant, avez-v ous  de s  pro pos itio ns  à faire  v alo ir ?

Les parent s ainsi que les associat ions de parent s d ' enf ant s hand icapés, sont  des personnes 

ressources ind ispensables . I ls ont  des connaissances de leur enf ant , du hand icap, que les 

prof essionnels ne doivent  pas négliger . 

A rt  27  : h) privilégier un re prés ent ant  "médecin" dans cet t e commission.

A jout er sous l) un-e représent ant -e du service de l’enseignement  obligat oire

A jout er des représ ent ant s des associat ions de parent s

m) un-e représent ant -e d ' I nsieme, associat ion neuchât eloise de parent s de personnes 

ment alement  hand icapées 

n) un-e représent ant -e de l' associat ion de parent s DYS LEXI E

o) un-e représent ant -e de Forum Hand icap N euchât el

A rt . 29  : La commission devrait  se réunir de manière plus régulière . N ous proposons une 

mod if icat ion de cet  art icle : « La commission se réunit  au moins quat re f ois par an…»

A rt . 30  : al. 2  : Le nombre  minimum ind iqué est  t rop re st reint . N ous proposons de mod if ier cet  

alinéa de la manière suivant e : « …mais au moins égal à cinq…».

Chapit re premier .

A rt . 33  : Les mesures de sout ien pédagogique allouées pour des enf ant s hand icapés 

int égrés dans les classes régulières sont  act uellement  prises en c harge par l' A I  grâce à 

des d isposit ions part iculières éd ict ées dans « le guide et  d irect ives pour les projet s 

d ’int égrat ion d’élèves au bénéf ice de MES URES  S COLA I RES  DE L’A I  dans les classes de 

l’école obligat oire du cant on de N euchât el « . Ce guide, rédigé par la commission cant onale 

d ' int égrat ion, a ét é avalisé par l’OFAS  en sept embre 2006 . Cet t e prise en charge est  

valable jusqu' à l' ent rée en vigueur de la RPT. Le présent  règlement  doit  donc int égrer dans 

ses d isposit ions f inancières la prise en c harge du sout ien pédagogique précit é de manière 

claire.

N ous proposons donc l' ajout  suivant  : 

"Le cant on assure le paiement  des prest at ions ind ividuelles en mat ière .de f ormat ion scolaire 
spéciale

, auparavant  prises en charge par l' assurance-invalid it é, …."

,  y  compris le  sout ien pédagogique pour les é lèves handicapés ment aux int égrés 
dans les classes régulières
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TITRE VII

Ave z-vo us  de s  remarque s  partic uliè re s  c onc e rnant le s  dis po s itio ns  trans ito ire s  et 
finale s ?

Autre s  re marques  partic uliè re s :

§

Dans un souci de clart é et  de compréhension, les parent s doivent  recevoir une inf ormat ion 

claire concernant  ces d isposit ions t ransit oires. À  cet  ef f et , un espace de conseils et  d ' écout e 

pourrait  leur êt re rés ervé à l' of f ice de l' enseignement  spécialisé .

L' A ssociat ion I nsieme N euchât el e st  un int erlocut eur compét ent  en mat ièr e de hand icap et  

d ' int égrat ion. S es représ ent ant s espèr ent  vive ment  que la créat ion de l' of f ice de 

l' enseignement  spécialisé f avorisera la mise en place de solut ions pert inent es en mat ièr e de 

scolarit é spéciale dans une act ive et  saine collaborat ion. 
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